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ARRÊTE PREFECTORAL N° 204-203-0012 du 22 juillet 2011 

sation d'exploiter une camère à ciel ouvert de sables et graviers dans le li majeur du Loi et une installation de traitement des malétiaux, sur le le territoire de la commune d'ARTINS, respectivement aux lleux-dils « Les Porrais» et « Les Aunaïes » pour la carrière, et « Les coulées » pour l'installation de traitement. 

  

LE PREFET du départemant de Loir-at-Cher, 

Vu le code de l'environnement et nofamment son flre 1 do livre V, 
Vu le code minier, 

Vu la loi modifiée n° 2001-44 du 17/01/01 relative à l'archéologie préventive, 
Vu fe décret modifié n° 2004-490 du 8 Juin 2004 relatif aux procédures administeates et financières en matière d'archéologie préventive, 

Vu l'artèté modifié du 22 septembre 1964 relatif aux exploitations de carrières el aux installalions de premier traitement des matériaux de carrières, 

Vu l'arrêté moiié du ter tévrier 1906 fixant le modèle d'altestation de la constiition de garanties financières prévues à l'arc R. 816-2 du code de l'envionnement, 

Vu Farrêté du 9 février 2004 refali à Ia détermination du montant des garanties financières de remise en état des carrières prévues par la législation des installalons classées, 
Vu l'arrêté préféclorai n°03-3948 parlant approbation du plan de prévention des risques d'inondation du Loir pour la section comprise dans le département de ioir-at-Cher, 

  

in Loire Bretagne, 2016-2018, approuvé par a préfet 

  

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement at de Gestion des Eaux du ba: 
de la région Centre le 18 novembre 2008, 

Vu l'arrêté préfectoral n°9110642 du 17 mai 199% autorisant la société E.RM.T.P à expoter une carrière de sables al graviers sur le terstoirs de Is commune d'ARTINS au lieu « Les Aunales », 
Vu l'arêté préfaclorai n°96.1468 du 18 juin 1996 autorisant la mulation au bénéfice de la société GRAVEREAU-MINIER, l'autorisation d'exploiter une carrière de sables et graviers à ARTINS, accordñe à la sociâté E.R.MLTIP par arrêté du 17 mai 199, 

Vu la demande présentée le 4 juillel 2007, complétée les 7 janvier 2008, 25 juilel 2008, 21 juïlet 2009 et & février 2010, par la société MIMER SA dont le siège social est silué « Les sapins de Varennes » à NAVEIL 41100, en vue d'oblenir l'autorisation d'exploiter une carrière de sables el graviers d'une capacilé maximale de 200 000 an, une installation de {ransil de malériaux minéraux d'une capacité maximale de 57 600 m° el une installetion de lraitement de matériaux d'une puissance de 203.6 KW sure leroïre de le commune d'ARTINS aux leux dits « Les coulées », « Les Parrais » el. « Les Aunaies »,



Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande, 

  Vu le courier préfectorat du 18 décembre 2006 lransmetlent au pétiionnaie le cahier des charges do la lerce expertise à 
réaliser sur le volet hydraulique de l'étude dimpact de son dossier, 

Vue rapport final de le tierce expertise précitée jointe à la dernière version {5 février 2010) du dossier, 

  

Vu Fordonnance n°E1000014248 du 22 juin 2010 du président du ibunal adminislratif d'Orléans portant désignation du 
commissaire-enquéleur, 

Vu Fanété préfectoral n° 2010-182-15 du 1° juil 2010 onfonvant 'oxgonisaliun d'une quête publique pour une durée de ua 
mois du _27 août au 28 septembre 2010 indus sur la tortoire des communes de ARTINS, COUTURE SUR LOIR, SOUGE, 
TROO, SAINT JACQUES DES GUERETS, SAINT MARTIN DES BOIS, TÉRNAY, MONTROUVE AU etLES ESSARTS, 
Vu l'accomplissoment des formalités d'afichage réalisé dans ces communes de l'avis au publie, 
Vu le publication du 6 août 2040 de cet avis dans deux journaux locaux, 
Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 
Vu le mémoire en réponse de l'exploitant aux observations formules au cours de l'enquête publique du 30 séplèmbré 2010, 
Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de ARTINS, COUTURE SUR LOIR, SOUGE, TROO, SAINT 
JACQUES DES GUERETS, SAINT MARTIN DES BOIS, TERNAY, MONTROUVEAU et LES ESSARTS, 

Vu les avis expémés par les différents services et organismes consutés, 

Vu le courrier de la SA MINIER en dato qu 18 avrit 201€ adressé à lle préfet de luir-et-Chex, acceptant de réduire à 150 000 
tonnes par an le produetion maximale de la carrière, 

Var le rappart euies propositions du 2 juin 2010 de l'inspection des installtions ciassées, 

Var l'avis favarable du conseil départemental de la nature, des poysayes el des sites - formation carrières émis lors dé sa 
cévnion du 20 juin 2041 au cours duquel ie demandaur a été entendu, 

Vu le projet d'arrêté parlé le 27 juin 2011 à la connaissance du demandout, 

Considérant que laclivié projetée relève du régime de l'autorisation au lire de la législation des installations classées et ast 
répertoriée aux rubrique 2510 et 2518 de ta nomenclature des installations classäcs, 

Considérant que la demandé d'autorisation a été instrulte suivant les disposons du litre 1* du ivre V de la partie réglomentaire 
du code de l'environnement, 

Considérant les craintes relalives aux etfeis de l'augmentation de Ia circulation routièra, du beuil, des émissions de poussières 
l av risque de polution du Loir et des suisseaux svoisinants, exprimées au cours de lenquêle publique, 

Considérant les mesures propasées par le pétiionnaire pour réduire les effets du bruit, dos émissions de poussières, de 1e 
circulation, ainsi que le fsque de poluïion des eaux. 

Considérant les conclusions de félude hycaulique annexée au dossier de dernande d'autorisation, 

Considérant le rapport de ia Lerce expertise conduite par les bureaux d'études CALLIGEE et ISL, respectivement sur ls volris 
hydrogéologique ot hydraulique de la demande d'autorisation, et les conclusions de ce rapport annexé au dossiar de demande 
d'autorisation, 

Considérant les mesures compensatoirs rotenues par la pétiionnaire et visant à lier l'augmentation nu niveau d'eau de Ia 
nappe en aval de Ia casrière el un éventuel débordement du plan d'eau, 

Considérant que l'eau utlisée dans les instalstions de lrailement est intégralement recyciée el que de ce fait la consommation 
d'eau est duite au mioimom, 

Consklérant que des garantis financières doivent être constituées afin de pennette le réaménagement de la carrière an cas 
de défaillance de l'exploitant. 

GConsisésant qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du cade de lenviionnement, l'avlorisalion ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie larrélé préfectoral, 

Considérant que les conditons d'aménagement et d'exploitation fées par l'aélé préfectoral d'autorisation doivent tenir 
compte, d'une par, de l'efficacité des lechniques disponibles et de leur économie. d'autre part de la quaîié, de la vocalln et de 
l'utilisation des mieux environnants, ainsi que de Ie gestion équiibrée de le réssaurce en dau,



  

Considérant que le projet d'arrélé a été soumis à lexplohant et que celui-ci a n'a formulé aucune observation dans le délai np 

Considérant que les condiions légales de défivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition dus Secrétaire Général de la préfecture 

ARRÊTE 

  

  

TITRE 4 PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société MINIER SA dont le siège social est situé à Los Sapins de Varenne, 4100 NAVEIL, est autorisée, sous réserve du 
raspact des prescriptions annexées au présent arrété et du PPRI du Loir pour le département de Loir-et-Char, à explallor sur le 
terroir de la communa d'ARTINS aux fieux-dits « Les Perrais », « Les Aunales » et « Les coulées #, les installations 
dételées dans los articles suivants. 
Lens le cas où des prescriplions archéologiques ont été édictées par la préfet de région en application du décret n° 2004-490 
du 3 juin 2004 modifié relaüi aux procédures administratives et financières en maliéra d'archéologie prévenlive, là réalisation 
des travaux esl subordanmée à l'accompissoment préalable de ces prescéplions. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALE ATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 
Les presciplons du présent arété s'appliquent également aux autos installations où équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentiannés ou non dans la nomenclalure, sonl de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à mouiier es dangers ou inconvénients de cell installation. 
Los dispositions des amêtés ministérisls existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations casséas 
soumises à déclaration sont applicables aux Installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrëté préfectoral d'autorisation. 

  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
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Rubrique | Libellé de 1e rubrique etui) Rare de Pinstaanion Redoyance 
  

  

  

  

moteur, de bateaux où d'adronets, 
Le volune anne de carburant 
[isuibué (équivalent de 1 premièrel 
[catégorie] tant supérieur à 160 my. 

  oc | 75 | ‘NC Éiockage en réservons manufscrés|Siockage de cabirari pour i6s engine: |? dé FOD soù 0-4 T 1432 (de liquides Itlammatias 1cprésantant In équivalent de LA 
lue capacité équivalente | totatel de ia Aéro catégorie. 
supérieure à 10 mv.               

Bedevance 

  

1) La capaci 
tonnestan :4 

nominale de production des actités est supérieure ou égale à 150 000 tannes/an maïs inférieure à 60D 000 

(2) Le puissance installée de l'ensemble des machines fes concourent au fonctionnement de Finetelatien étant supérieure à 
600 KW, mais inférieure ou égale à 8 MW : 1 
A Autorisation) ou DC (soumis au contrôle périodique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Voluma autorisé : élèments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des inslallaïons ou les 
capacités maximales autorisées 

  

Lisie des Installations, ouvrages, travaux et activités « lof sur l'eau » (pour mémoire}. 
    

Designation Régime instataton 
sondage, Frege, y EOMPI les escais de pompage, crEaOr de puit) 
1 d'ouvrage souterrain, non Gesliné à un usage domestique, oxêcut 
n vue de la recherche où da le suvallence des eux souerraines où D 5 olzomètes de suvellance de 13 

pn vue d'effecler un prélèvement temporaire où pennanent dans le quaité des caux sauterraines 
aux SAUIENTANES, y COMpS dans les RAppes d'accompagnarnent de 
ours d'eau 
Texccplion ds prélèvements Isisent Fobet dune convention 3 

A 

  

  

  

    

fatrbutaire du débi afecté préva par ls L-214-0 du code d 
lentement, ‘ouvrages, (irslafatons, Havaux pemolant Prélèvement de 200 av dans un} 

43:10-1° Prélèvement lot dans unë zone où des mesures permanentes dk bia d'eau pour eimentes l'installation | 
Fénertton  quanttatves istluécs, notamment av ro da ls e Uotement des matériaux 212 du code do l'envionnement, on prèvu labaiscement de 
eus: capacité supérieure à Bern 

For dens les caux doucse superaieles sRIbe de moderE 
aime des sœux, à l'excusion des rojos Wods à a nliqua 2.15. Rejet de 209 ma dans un plan d'oaul 
dns que des rejals des ouvrages Wisés aux briques 211.0 À D provenant de linslalpbon de] 
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25%, du dé moyen era du ours d'eou. 

  

  

2240             

A: Autorisation D: Déclaration 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'omprse autorisée es! d'une superficie totale de 28 ha 69 a 60 ca et représente : 

26 ha 26 3 54 ca pour la carrière correspondant à une surface exploitable de 20 ha 23 a 14 ca, 
= 2ha 40 a 08 ca pour l'installation de trailement des matériaux. 
-  L'emprise autorisée conceme les parcelles suivantes de a commune d'ARTINS par référence au plan radastrel 

annexé au présent arrèta 
L'emprise autorisée concerne les parcelles suivantes par référence au plan cadastral annexé au présent arrêté (loutre 
mouification de dénomination des parcelles concernées dévra êlre déclarée à linspeclion des installations classées) 
  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  
  

  

  
  

  

  

    
  

  
      

Désignation cadastrale I Tieu-dit T7 Surface concernée par la demande ha, à; ca) 
Installation de traitement des matériaux 

ZE 34 Les Couiées 2 12 _. 68 
ÎZE [3 27 38 

— Carrière _ 
ZE _J44 4 EE. 57 

ZE 45 ie 2 34 13 (2e 4e Les Perrais 2 2 DT 
ZE 47 3 [ 34 oà 
ZE _|48 LE 20 

ZE 50 Les Aunaies CES 80 

[ZE _js2pp LI ce C 08         
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Désignation cadastrale Lieu-dit Surface concernée par la demande (ha a, cd] | 
ZE_}S | 1 28 na 
ZE js . 2 o8 g6 
ZE [55 | LL [ 95 [] 
ZE {57 _ _ CE 68 
ZE 58 1 31 

59 . 1 
ZE [60 L 
2£ Jo TT 
ZE 8 Æ 29 © 
ZE és. = 68 

Total 28ha 694 é0ca           
  

Le centre de le carrière a pour cuordonnées {système Lambort |! étendu) X= 481 360 m at Y= 2 307 295 m 
La carrière est shuée on ll majeur du LOIR. 

ARTICLE 1.2.3, MATÉRIAUX EXTRAITS ET QUANTITÉS AUTORISÉES 
Les matériaux extraits sont des malériaux siiceux (sablas at graviers « Hit majeur ») 

La quantité maximale do matériaux extraits de la carrière est de 160 DUO lonnes/ an (avec une moyenne de 148 000 tonnesfan apprécie sur chacune des 4 périodes quinquennales d'exploitation). 

La quantité maximale Iraïtée dans l'inslalalion de premier lealtement &st do 160 000 tonnesfan. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installtions et leurs annexes, cbjet du présent arrêté, sont disposéos, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données lechniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En lout élal do cause, elles respectent par ailleurs los dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires elles réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire etlet sl l'nslalalion n'a pas été mise an service dans un délai de trois ans où n'a pes 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas dl force majeure. 
L'autorisation s'expioiter est accordée pour une durée de 20 années à compter de la die de notifcallon du présent arrêté. 
Gate durée inciut la phase finale de remise en lat du sie. 
Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du détai d'exécution des prescriptions archéologiques édiclécs par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 pris pour l'application de la joi n° 200f-44 du 17 janvier 2001 modiiée el reatf aux procédures administratives el financières en matière d'archéologie prévontive. 
L'extraction de matériaux commercialisables ne dot plus être réalisée 9 mois avant l'échéance de l'autorisation. 
La remise en état du site doil être achoyée 3 mois avenl l'échéance de l'aulorisalion. 
L'exploitation ne peul étre poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. Il convient donc de déposer une 
nouvelle demande d'autorisation dans los formes réglementaires et en temps utile 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

Les bords des excavations des carrières à ciet ouvert son! tenus à une distance horizontale d'au moins 10 m des limiles du 
périmètre autorisé ainsi que de l'emprise des éléments de la suriace dont l'ntégrité conditionne le respact de la sécurité el de la 
salubrité publiques, 
De plus, l'exploitation du gisement à san niveau le plus bas est arrêlé, à compter du bord supérieur de la foule, à une distance 
horizantale telle que la stabilité des {errains voisins ne soit pas compromise, Catte distance prend on comple la hauleur lotele 
de l'excavallon, la nature el l'épaisseur des différentes couches présentes sur loute la hauteur,



La distance minimale séparant les limites de l'extraction des Iimhes du ft mineur s'établil à 300 mâtrés, 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.6.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités d'extraction de matériaux (carrière) 
visées à r1.2.1de manière à permeltre, en cas de défaillance de l'exploitant, la prise en charge des frais occasionnés per les 
travaux permettant la romfse en élat du site après exploitetion. 

ARTICLE 3.6.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le montent de rélérence des garanles financières est établi conformément aux dispositions de l'annexe de l'arrêlé ministériel 
du 8 février 2004 modifié relatif à la détermination du montant des gärantles financières de remise en étal des cauières prévues 
par la législation sur les installations classés. 

  

L'explolation est menée en 4 périodes quinquennales. 
À chaque période correspond un mantant de référence de garanlies financières permekent la remise en état maximale au sein 
de celle périorie (ce montant inclus la TVA). 

  

  

   
    

  

          
      

& + TE ['rorACarkéTie 
Périodes 15,655 KE ha) | (C2 = 34,070 KE he) (C2 = 47 6m} {a = 1,083) 

4 T 388447 5 T 463,544 

ART 5 175,880 
A3 TS T7 

Ë TT ane 15 174,468       

  

  
  

St{en ha) : Somme de la surface de l'emprise des infrastruclures au seln de la surface autorisée ef de la valeur maximale 
alleinte au cours de la période considérée per les suraces défrichées diminuées de la valeur maximale des 
surfacns en chantier (découvertes el en exploitation) soumises à défichement. 

S2{en ha) : Valeur maximale atleinle au cours de ta période considéréa par la somma des surfaces en chantier (découvertes 
et en exploitation) diminuée de la surlace en eau et des surlaces remises en étel. 

Lien am): Valeur maximale attinle au ours de la période considérée par la somme des lin 
linéaires do berges rernis en état 

L'indice FPO1 utilisé pour le caleul du montant de référence est celui en vigueur on janvier 2011 (JO du 29/04/2011), soi 687,70 

   

  ires de berges diminuée des 

Les superficies indiquées comespondent aux valeurs maximales atteintes au cours de ia période considérée. 

ARTICLE 1.6.3. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Avantis début de l'exploitation, dans les conditions prévues par le présent arrété, l'exploitant adresse au Préfet 

+ ie document attestant la constitution des garanties financières établia dans les fommes prévues par l'arrêlé minlelériet du 
4 février 1996 modifié : 
-_ la valeur datée du dérnier indice publie TPO 

  

ARTIGLE 1.6.4, RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins trois mais avant la date d'échéance du document prévue à 
Faricle 1.6.3 

  

Pour atiesior du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant la date 
d'échéance, Un nouveau documont dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1° février 1906, 

ARTICLE 1.6.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 
L'exploitant est tenu d'acluatisor le montant des garanties financières el en alleste auprès du Préfet dans les cas suivanis 

tous les elng ans au prorata de la variation de l'indice publié TP O1 ; 
+_sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y à une augmentation supérieure à 45 (quinza)% de l'indica TPO1, at 
ce dans les sie mois qui suivent ces variations. 

       



ARTICLE 1.6.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le montent des garanles financières pourra êlre révisé lors de toute modifestion des condiions d'exploitation lclles que définies au 1.7 du présent arrêlé. 

ARTICLE 1.6.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 
Outre les sanctions rappelées à l'article L. 516-1 du code de l'envirannement, l'absence de garanties financières peul entraîner 
Ia suspension du fonctionnement des installations classées visées eu présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article 1. 514-1 de ce cocie. Conformément à larticin L, 514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est lenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires indemnités el rémunértions de toule nalurë auxquels il avait droit jusqu'alors. 

  

ARTICLE 1.6.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 
En cas de défaillance de l'exploitant, le préfel peut faire appel aux garanties financières 
= après Intervenllon des mosures prévues à l'article L. 514-1 du code de l'environnement, lorsque la remise en état, ne srrait-ce que d'une parie du sito, n'est pas réalisée salon les prescripilons grévues par l'arrété d'autorisation où le plan 

prévisionnel d'exploitation auquel il se réfère, 
en cas de disparñtion juridique de l'exploitant. 

  

  

ARTIGLE 1.6.6. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 
L'obligation de garantles financières est levée à ia cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en place des 
garanties financières, et après que les Iravaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 

  

Ge retour à une sifuation normale est constaté, dans le cadra de la procédure de cassation d'activité prévue à l'article R. 542-724 
du code de l'environnemen, par l'inspecteur des installations classées qui élablit un procès-verbal de récotemnent 
L'obligation de garanties financières est fevée par arrêté préfectoral. 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTIGLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le domandeur aux Instalistions, à leur mode d'ullisation ou à leur voisinage, et da nature à antreiner un chengement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, esl porlée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfel avec lous les éléments d'appréciation. 

ARTIGLE 4.7.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Los études d'impact et de dangers sont actuellsées à l'occasion de loute modification importante soumise ou non à une pracédura d'autorisation, Ces compléments sen systématiquement communiqués au Prélet qui pourra demander une anlyse 1 d'éléments du dossier justifiant dos vérifialons pariculiäres, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est souris à son épprobetion. Tous les frais engagés à cetle occasion son! supporiés par l'exploitant 
  

  

  

ARTICLE 1.7.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements ahandonnés ne doivent pas êtro maintenus dans les instalation. Toutelois, lorsquo leur enlèvement est incompalble avec les conditions immédiales d'exploitation, des disposilions matérielles intardiront leur réutfisstion afin de 
garantir leur mise en sécurité ol Ia prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout lransfen sur un autre emplacement des installations visées sous l'anicle 1.2.1 du présent arrêlé nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déciaration 

ARTICLE 1.7,5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Le changement d'exploitant des installations visées au présent arêlé est soumis à autorisation préfectarale préalabte. 
La demande d'autorisation de changement d'exploitant adressée au préfet compare : 
- les documents établissant los capacités techniques et financières du nouvel exploitant, 
= les documents allestant du fai que le nouvol exploitant es propriétaira des lerrains sur lequel se silue l'installation ou qu'il 

a obtenu l'acçard du ou des propriétaires de ceux-ci, 
+ les modañlés envisagées pour le comslilution des garanties fiancièros (pour la remise en état du site après exploitation), 

notarinent feur nature, leur montant elles délais de leur constitution. 
Les garantis financières délivcées au profit du nouvel exploitant doivent siors être sffeclives à la date de l'aulorisation de 
changement d'exploitant,
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L'autorisation est instruite selon ies formes prévues à l'anicle R. 512.31 du code de l'environnement, dans les lrois mois suivant 
sa réception, n'exisle pas dans le ces contraire d'autorisation implicite. 

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 
Sans préjudice des dispositions des arlictes R. 512.74 et suivants du code de l'environnement, la réhabilitation du ske prévue à 
l'articie R. 512.76 du mème code est effeckiée conformément au disposiions du chapitre 2.8 el 6e l'article 8.2. 

  

Lorsqu'une instalation classée est mise à l'arrêt défini, l'exploitant note au préfeL la date de cet arrêt six mois au moins avant 
cet 

  

  

La noïifcatian prévus ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurcr, dès l'amêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment 
+ l'évacualion où féimination des produils dangereux, et, pour les installalions autres que les installations do stockage de 

déchets, celle des déchels présents sur le aile 
+ des interdictions ou imitations d'accès au sie ; 
+ la suppression des risques d'incendie el d'explosion ; 
+ fa surveïlance des effets de l'installation sur son environnement, 

  

  

En outre, l'explollant doit placer le site da l'installation dans un étal (et qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'anicie L. 6114 

CHAPITRE 1.8 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrété est soumis à un contentieux da plaine juridiction. 
41 peut être déféré à la juridiction administrative : 
1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un détef de deux mois à compler de la date à laquelle celte décision leur a êté 

notifiée ; 
2. Par les liers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, an mison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux aricles L.211-1 et 
L551-4, dans un délai d'un an à compter de la pubiication ou de lalfchage de celle décision. Toutefois, si la mise en 
service da l'installation n'eel pas intervenue six moîs après Ia publication ou l'affichage de cntte décision, le délai de recours 
continue à coutr jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après celte mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une instalation 
classée que postérieurement à l'afichago ou à le publestion de Farrêté eutorisent l'ouverture de catle installation ou atténuant 
fes prescriptions primitives ne sont pas recevables à délérer lei arrêté à le juridicion administralive, 

CHAPITRE 1.9 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'élablissement les prascñptions qui le 
concement des toxios cités ci-dessous : 

    

Datos TTextés, 
o7I0TI2008 — | Anèté du 7 juillet 2009 rolalif aux modalités d'analyse dans l'air el dans l'eau dans 163 IGPE ot aux noïmes. 

do référence .. nn 
ZO072006 —fAnèté du 29 juiler 2008 Man le formulaire du bordereas de sui des déchels dangaieux MGnIGAné 

l'ile R. 54 1-45 du code de l'environnement 
0902/2004 — | Arréié modifié du 9 février 2004 relatif à la détenninetion du montant des garerties fnancières de remiss en 

état des carrières prévues par la légistalion des Installations classées _ 
23044897 |Arèté modifié du 23 janvier 1997 relatif à Es Hmlafion des bruis émis dans l'envionement par les 

instaïlstions classées pour la prolection de l'environnement . 
01027996 Arrêté modifié du Ter février 1996 fixant le modèle d'atestebon de Ie consullon de garanties financières 

prévues à l'aricte R, 516-2 du code de l'environnement 
Gorge | Arété du 8 novembre 1994 retetif aux modalités du prélévement des poussières dans les travaux à ciel 

ouvers les Installations de surface ot les dépendances légales des mines el des carrières 
Fa09P904 — | Arrété modié du 22 seplembre 1904 relabf aux explolaons de carnères el aux Instalations de premier 

traktoment des matériaux de carrières L 
Tite 1 du livre V de la padie Iégislative et de le parie réglementaire du code de renlionement 

    

  

  

  

  

  

    
  

  

    
CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et régiementstians applicables, el 
folémment le code miner, le code chi, le code de l'urbanisme, le code du reveil el le code général des colectiilés 
{ortoriales, a réglementation sur es équipements sous pression el le plan de prévention des risques d'inondation du Loir paur 
Ia section comprise dans le département de loir-et-Cher. 
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Les droite des liors sont el demeurent xprassément réservés. 
Le présente autoiisation ne vaut pas permis de construire. 
L'autorisation d'exploiter la carrière n'a d'effet ullo que dans la limite des droits de propriété de Pexploitant ef des contrats de 
forage dont il est lulaire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'oxploitent prend loutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménegement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour 
+ limiter là consommation d'eau, el imiter les émissions de poluants dans l'environnement ; 
+ le gestion des cffients el déchets en function de leurs caractéristiques, sisi que ls réduction des quantiés rejetées : 
= prévenir en Uovle chconstance, l'émission, la dissémination ou le déversement, chronlques au accidentels, dieecls ou 

indirecls, de maliéres ou substances qui peuvent présanter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, 
la santé, la salubrité publique, agriculture, la protection de la nature et de l'environnement sine que pour la conservation 
des sites et des menuments. 

L'extraction et ia remise en état du sie doivent, à lout moment : 
+ gorantirie sécurité du publie el du personnel et la salubrité des lieux, 

préserver la quañlé des eaux superficielles et souterraines, ainsi que limiter les incidences de l'activilé sur leur écoulement, 
+ respadler les éventuelles servitudes existantes, 

   

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessalres dans la conduite de l'explollelion pour limiter les risques de pollution des 
eaux, de l'air ou des sols et de nuisance par le bruil et les vibrations et l'impact visuel.   

ARTICLE 2,1,2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établi des consignes d'exploitation pour l'ensemble des inslalations comportant expicilement les vérifications à 
stiedluer, en conditions d'exploilation normale, en périodes de dérairage, de dysfonclionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permeltre ga toute circonstance le respect des dispositions du présont arrêté. 

ARTICLE 2.1.3, SURVEILLANCE 
L'exploitation de chaque instaïfstion doi sa faira sous la surveilance d'une porsonno nommément désignée par l'exploitant ot 
formée en conséquence. 

CHAPITRE 2.2 AMÉNAGEMENTS PRÉLIMINAIRES 

ARTICLE 2.2.1, INFORMATION DES TIERS 
Avant le début de l'exploitation. exploitent es! tenu de metle en place sur chacune des voies d'accès au chantier, des 
panneaux indiquanl, en caractères apparents, son ideniié, la référence de l'aulorisalion préfeclorale, l'objet des travaux el 
l'adresse de la mairie où le plan de remise en état du sile peu être consuité. 

ARTICLE 2.2.2. BORNAGE ET AUTRES AMENAGEMENTS 
Préalablement à ia mise en exploiation, l'exploitant est tenu de placer : 

= des bornes en tous les points nécessaires pour délorminer le périnèire de l'autorisation, 
— le cas échéant, des bomes de niveïlement, 

- des panneaux annonçant la sortie de carrière, de part et d'autre de celte sortie sur le RD10. 
Les bornes devront toujours être dégagées el demeurer en place jusqu'à l'achèvement des lravaux d'exploitation et de remise 
en état du site. 

ARTICLE 2.2.3. EAU DE RUISSELLEMENT 
Lorsqu'il existe un risque pour les intérêts visés à l'aniole L. 211-1 du Titre ?*, Livre I du code de l'envionnement, un réseau de 
dérivation empêchant les eaux de ruissellement d'atteindre la zons en exploitation sera mis en place à la périphérie de celte 
zon8. 
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CHAPITRE 2.3 DÉCLARATION DE DÉBUT D'EXPLOITATION 
Une déclacafion de début d'exploitation sera transmise au Préfel. Le débui d'explollalion ne pourra intervenir qu'une fois les 
prescriptions menlionnées au chapitre 2.2 réalisées. 

CHAPITRE 2.4 CONDUITE DE L'EXTRACTION 

ARTICLE 2.41. DÉBOISEMENT, DÉFRICHAGE ET PLANTATIONS COMPENSATOIRES 

Sans préjudice de la législation en vigueur, le déboisement et le défrichage éventucis des terrains sont réalisés 
progressivement, par phases correspondant aux besoins de l'exploitalion. 

ARTICLE 2.4.2, DÉCAPAGE DES TERRAINS 
Aucune extraction ne doit avoir Heu sans décapage préelable de la zone concernée. 
Le décapage des terrains est fimité aux besoins des travaux d'exploitalion, 
Le décapage est eflectué de manière séleclive, de façon à ne pas méler les terres végétales consliluant l'horizon humifère aux 
stériles. 
Le dépôt des horizons humilères no doi pas avoir une hauteur supérieure à 2 m afin de ui conserver ses qualités 
sgronomiques. 

Les matériaux de découverte seront stackés de façon à ne pas faire obstacle à l'écoulement des eaux 

ARTICLE 2.4.3. PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE 
ans le cas où des prescriptians archéologiques ant été édictées par le préfet de région en application du décrel n°2004-490 du 
3 juin 2004 pris pour l'application de la Joi n° 2001-44 du 57 janvier 2001 modifiée el relatlf aux procédures adminisiralives et 
financières en matière d'archéologie préventive, la réalisation des ravaux est subordonnée à l'accompissement préalable de 
ces prescriplions. 
Un mois avant au minimum, l'exploitant informe par écri, a Direction Régionale des Allaires Culturelles du Centre (senice 
régional de l'archéologie), de la date prôvus pour les travaux de décapage. Une copie de ce courrier est transmise à l'inspection 
des installations classées, 

   

  

En cas de découverte foriule de veslges archéologiques, l'exploitant doit prendre toute disposifion pour empêcher ta 
destruction, la dégrädation ou le détérioration de 608 vestiges. Ces découvertes doivent être déclarées dans les meilleurs délals 
au service régional de l'archéologie el à linspeclion des instalalione classées. 

ARTICLE 2.4.4. EXTRACTION 
L'exploitation de la canère esl conduile conformément aux plans de phasage des travaux ot de remise en état du site annexés 
au présent arrété. Toule modification du phasage ou du mode d'exploitation doi faire Fobjet dune demande préalable adressée 
au préfet avec lous iss éléments d'appréciation. 

Les extraclions ne doivent pas fairo obstacle à l'écoulement des eaux superficiels. 
Le pompage de la nappe phréatique est interdit 
La cole minimale du fond de fouitie est Exèe à 50 m NGF, cé qui permet l'exploitation du gisement sur une heuleur moyenne de 
10 mètres {cole maximale du terrain naturel : 61,63 m NGF ot coio minimale du (errsin naluret : 58,9 m NGF ) correspondant à 5 
mètres d'aluvions ot 5 mètres de sables et grès Cénomanien, 
L'extraction est réalisée en eau à l'aide d'une dragline sur loute la hauteur du gisement 

Une fais extraits les matériaux sant repris par un chargeur qui alimente une trémio, à partir de laquelle lis sont acheminés par 
bande transparteuse jusqu'à l'installation de Irailement, 

ARTICLE 2.4.5. TRANSPORT DES MATÉRIAUX 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice des articles |. 131.8 el L 1419 du code de la voirie routière. 

ARTICLE 2,46, ETAT DES STOCKS DE PRODUITS - REGISTRE DES SORTIES 
L'exploïtnt lent À jour un registre indiquant le nom du destinataire, la date du prélèvement le type et la quanfilé de matériaux 
extraite, le mode de transport utlisé pour lacheminement des matériaux et s'y a leu, ie nom de la société extérieure réalisant 
ie transpor. Ce registre esl lenu à dispostion de Pinspection des Istaltions ciassées. Un bon de sortie dûment complété el 
signé par la personne en charge du regis est joint au registre. 

Une synthèse des informations conlenues dans la registre ot transmise annuellement à l'inspection des Installallons classées. 
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ARTICLE 2.4.7, PRÉVENTION DES CRUES 
Los terrains pouvant éle en partia submergés en période de forte crue, les slockages de matériaux doivent être disposés de façon à ne pas gène l'écoulement des eaux. 
Les produits suscaptbles de polluer les euux superficielles doivent pouvair être retirés du site dans dos défafs compatibles avec Fannonce de çrue. 

ARTICLE 2.4.8. CONTRÔLES PAR DES ORGANISMES EXTÉRIEURS 
L'entreprise doit disposer sur le site de la carrière, d'une bascule et d'une complabilté précise des quantiés extraites et 
vendues. 
Des organismes agréés doivent procéder à des contrôles réguliers portant notamment ur : 

les apparclis de pesage, 
les hstallations élactriques, 

= les poussières. 
Les rapporis de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées, sur is site. 

CHAPITRE 2.5 REMISE EN ÉTAT DU SITE 

ARTICLE 2.5.1. GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant est tenu de netloyer et remeltre en étal l'ensemble des lieux affoclés par les fravaux et les inslallallons de loute 
nalure inhérentes à Fexploitation, compls Lenu des caractéristiques essentielles du mileu environnant, 
Le site doi être libéré, en fin d'exploitation, de tous les malériels, stockages ct instalations fixes ou mobiles, mis en place 
durent les travaux d'extracllon. 
Aucun dépôt ou épave ne doi subeisier aur le site. 
La remise en état du site doit tre achevée au plus tard six mois avant féchéance de l'autorisation. Ele est réalisée en 
conforrité au dossier de demande d'auiorisalion. 

  

Elle somporte au mnimurn les dispasiions suivantes : 
+ lainise én sécurité des fronts de tale, 

le nétloyaga do l'ensemble des terrains et, d'une manière générale, la suppression de toutes les struclurcs n'ayant pas 
d'ullté après la remise en élat du ste, 

+ linserion sallsfaisante de l'espace affacté par l'exploitation dans le paysage, compte tenu de la vocation uilérieure du site. 

ARTICLE 2.5.2. REMISE EN ETAT COORDONNEE A L'EXPLOITATION 
Globalement, la rernise en état du site consiste en la création d'un plan d'eau. 
Le secteur ayant abrité l'installation de traitemont des matériaux sera réaménagé pour un usage agricole. 
Les emplacements des 3 hassins de décantation seront réaménagés en espaces herbacés localement agrémentés d'un 
parking et d'une aire de pique-nique. 
La remise en étal doit être coprdonnée à l'exploitation conformément aux plans de phasage des travaux el de remise en étel du 
site anexés au présent arrété. L'explollation de fa phase {n + 2} ne peut débuter qua si la phase (n) est ramiso on état, Pour 
cote disposition i y a leu de ne pas tenir compte du secleur d'implantation des basins de décantation don! Féchéance de 
remise en étal est indique à celle fée à l'article 2,5,1 
L'exploitant notiñle chaque phase de remise en état au préfet, 
La surface dérangée (égale à la sommes des surfaces en cours d'exroction, des surfaces décapéor et des surfaces non 
remises en état) de la carrière est inférieure à ha. 
En tout état de cause, et conformément aux conclusiens de la tlarce experise, le phasage du Sud vers le Nord doit être 
rigoureusement respecté afin de Imiter le colmatage des berges de la gravière. 

ARTICLE 2.6.3, DISPOSITIONS DE REMISE EN ÉTAT 

Article 2.5.3.1. Aires de traitement des matériaux ef de circulation 
L'aire d'accueit de linstalation de traitement des matériaux el, le cas échéent, les aires de circulation qui ne seraient pas 
remises en élat en plan d'eau, doivent être décapées des mélériaux stabiisés qui auraient élé régalés, scarifées, puis 
recouvertes de Lerre végétale en vue de la remise on état prévue, notamment à destinatian agricole pour ls zone d'accueil de 
l'installation de traitement des matériaux 

Article 2.5.3,2. Remblayage 
Le remblayaga des canières ne doil pas nuire à fa qualilé et au bon écoulement des aaux,
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Aucun apport de matériaux @dérieur n'est auloisé pour le rembleyage des parties qui ne seront pas remises en plan d'eau 

  

Article 2.5.3.3. Réalisation du plan d'eau 
Le tracé des rives ne présente pas de formes inéaires. 
Les berges présentent une pente do 48° dans la partie Nord du plén d'eau êt de l'ordre de 10° dans sa partie Sud. 

  

En partie Sur une zone est aménagée pour pormettre la nidification des rondelles de dvages, das ce srclour fa ponte du L 
pourra dépasser 45°. 
Pour évier le colmatnge des berges Nord du plan d'au, coles ci font fobjet d'un tratement particulier, à 
savoir chronologiquement : grattage sur une longueur de 560 mêtres, mise en place d'une couche de gréviers {pour maintenir la 
porosité dans le tempe) puis dun lissu géotexlile anllcontaminant 

  

Les lerres de découverles et les horizons humifères servent à la remise en état de zones situées autour du plan d'eau et 
d'implantation de linstalltion de lrailement des maléraux. 
Les plantations terrestres et aquatiques sont réaisées confonnément au dossier annexé à la demande d'autorisation. Les 
espèces localos son privilégiées. 

CHAPITRE 2.6 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.6.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de sésanves suffisantes de produits ou maïlères consommables utilisés de manière couranle ou 
occasionnelle pour assurar la protection de l'envifonnement lis que manches de filre, produits de noutraïisation, Hquides 
inhibiteurs, produls absorbant. 

CHAPITRE 2.7 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.7.1. PROPRETÉ 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permetient d'intégrer les installations dans le paysage. L'ensemble du site el 
ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon étal de propreté. Les bâtiments el Installations sont 
entretenus en permansnca. 
L'exploïtant prend également les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion eur les voles publiques ef les zones 
environnantes de poussières, boues. Des dispositifs d'arrosage et de lavage de roues sont mis en place en tant que de 
besoin. 

ARTICLE 2.7.2. ESTHÉTIQUE 
Les abords de linstallalon, placés sous le contrôle de lexplotant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(péinture.…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin pariculier (plantations, engezonnement.…. 
L'exploitant met en place tout aménagement paysager, notamment sous forme de haie végétale, permettant de diminuer les 
Hpacts visuels sur les habitations riveraines. 

CHAPITRE 2.8 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Toul danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les preseriplions du présent arrêté ost immédiatement porté à la 
conalssance du Préfet par l'exploïlanl 

CHAPITRE 2,9 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.9.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tanu à déciarer dans les melleurs délais à l'inspection des Installations classées les accidonls où incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atielnte aux imtéréts mentionnés à l'article 
L. 611.1 du code de l'environnement. 

  

Un rappoñ d'accident ou, sur demande de l'inspection des Installaions classées, un rapport d'incident est lransinis par 
exploitant à l'inspection des installations classées. H précisa nolammont les circonstances et les causes de l'accident ou da 
l'incident, les effeis sur les personnes el l'environnement, les mesures prises ou envisagés pour éviler un accident ou un 
incident simiale el pour en palier les effels à moyen au long terme. 

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des instalalions classées. 
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CHAPITRE 2,10 COMMISSION D'INFORMATION ET DE SUIVI (CIS) 

  

  

  

Avant le début de l'exploitation, 1 est créé par arrêté préfaclorat une commission d'information et du suivi du sie. Cette 
commission est présidée par le Préfet ou son représentant. Les modaliés de son fonctionnement at de sa constitution sont 
précisées par Farrèté préfectoral précité.   

CHAPITRE 2.11 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant dut établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 
+ le dussier de demande d'autorisation initial, 
= les plans lenus à jour, 

les récépissés de déclarallon et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes 
par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux Installations soumises à autorisetion, pris an application de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

+ fous les documents, enregistrements, résultats de vérification el registres répertoriés dans le présent arrêté. 
Gos documents peuvent Étra infomatisés, mals dans ce cas des disposilions doivent êlre prises pour la sauvegarde des 
données, 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des Instaïialions classées sur le sie. 

CHAPITRE 2.12 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmottre à l'inspection les documents suivants : 
  

  

  

  

  

  

     
  

  

  

  

  

  

Article Dacument (se rétérér à l'articis correspondant) Périodiché / Échéance 
Hsbissement dés Carpates financières Hébut as rexplotation 
Renouvellement des garanties financières rois mois avant 18 defé Téchéanco dos garantes on 

cours 
Actualälion des garanties financières Tous les cinq ans où dés ape Taie TP O1 augmente 

: » de plus de 15% 
TE rdfcaiion des mstafstions Avant la modifie gfon 
sT2 jour des études d'impaor el dE dngere 
ETS | Changement d'explollant AvanLIE ChaR Een d'ExpIOIENE 
A “TÉessation d'activité 6 moïs avant laxét définitif 

Déclaration de début d'exploalion Aprés la miss en place des aménagements . préliminélres el avant le débul de l'exploitafion "| 
Paltimoins archénlegans Ün mois avent la date prévac pour les Wavaux 8e 

décapage 
En cas de découverte foule de vestiges 
archéologiques 

  

  

    
  
  ZAE [Synthèse du ragstre des sortes . Annuellement 
294 Déclaration des accidents et incidents. De suile après Uf Accident ou ncident 
9.33. |Promière mesure ds brut .. Dès réception du rapport de la mesure 
244 Suivi annuet d'exploitation Avant le 15 février de chaque année TJ   
  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'explokent prend toutes ies disposiions nécessaires dans la conceplion, l'exploltallon et l'entretien des Installallons de manière 

à limiter es émissions à l'atmosphère, y compris difuses, nolamment par la mise en œuvre de lechnologies propres, 18 
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développement de techniques de valosalion, la collecle sélective ot le raïlement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques el la réduclion des quantités rejetées en oplimisant notamment Peffcacié énergétique. 

  

Les instaïistions de traflement devront être conçues, exploitées el entretenues de manière à réduire à leur minimum les dur 
d'indisponibiité pendant lesqueites elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les inslallations de traitement d'effuents gazeux doivent étre conçues, exploitées el entretenues de manière 
- à faire face aux variations de débit, tempéralure et composition des efflsents, 
+ à réduire au minimum leur durée de dyslonctionnement et d'indisponiblté. 
Si une indispunibiié est susceptibie de conduire à un dépassement des valeurs limites imposéos, l'exploitant devra prendée les 
disposilions nécessaires pour réduire la pollution émise en réisant où on arrélant 1es installations concernées. L'inspection 
des installaions classées en sera informée. 
Les consignes d'expioitation de l'ensemble des instalations comportent explidtement es contrôles à cfocluer, on marche 
normele el à a suile d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à pennettre on toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté.   

Le brülage à l'air libre est interdil à l'exclusion des essais Incendie. 
Les produits brûlés sont identiiés an qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentellas et pour qué les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la sané el la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger is apparailages contre uae sumression interne doivent être lels que cet objectif soil 
satisfail, sans pour cela diminuer leur efñcacilé ou eur habité 

    

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
Les disposilions nécessaires sont prises pour que létablissement ne soit pas à forigine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le volsinage, de nuire à Ia santé ou à la sécurilé pubtique. 

   

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans propice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doi prendre les dispusitions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses 
+ les voles de cirulafion st aires de stallormement des véhicules sont aménagées (formes de pante, ravélement, ete. 

convensblament netloyées, 
+ la vilasso de circulation des camions et engine si imitée, 
- les véhicules sont conformes aux normes réglementaires de construction, 
+ les chemins et voies d'accès sonl régulièrement entretenus, 
+ un système d'arrosage des pisles es! mise en place en période sèche, sauf si la commune est couverte par un arrêlé 

prélectoral relatl à le sécheresse, 
+ les véhicules sortent de l'instaation r'entrainent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les vaies de circulalion ; pour 

cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent êlre prévues en cas de besoin, 
+ un quaïde Pâchage des camions est mis à la disposition des chauffeurs per l'exploitant, 
- les surlaces où cela esl possible sont engazonnées, 
+ des écrans da végétation sont mis en place le cas é 

    

  

    

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

L'exploitant doit prendre des disposions pour évier l'émission et là prapagalion des poussières, 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. GRIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Le site n'est pas raccordé au réseau public d'ailmentallon en eau polable, an conséquence l'approvisionnement en sau polabla 
pour le personnel se fera par boutelles, 
Les prélèvements d'eau dans le mieu qui ne s'avèrent pas liés à 1a lutle contre un incendie où aux exercices de secours, sont 
limités 200 mn el uniquement destinés à linstallafion de lavage des matériaux ct au sanitaires {WC) usés par le personnel 
de la carrière. Dans 19 cas où le local resteurelon-santairs soral équipé d'un lavabo (lavage da mains, vaisselle.) ce damier 
sara alimenté par une clerne d'eau provenant du réseau d'eau potable {em aucun as par le plan d'eau de la carrière).
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Le mliew précilé est le plan d'eau résultant de l'extraction. Los caux de ce plan d'eau sont eonsiiluées de la nappe alluvisie du 
Loir en communicalion avec la nappe du Cénomanien au droit du projet. 

L'exploitant prend toutes les disposflions nécessaires dans fa conceplion et l'exploilalion de ses instalalions, le remplacement 
du matériel, pour limiter la consommation d'eau de l'établissement. 

ARTICLE 4.1.2, PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS DE 
SÉCHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 
+ de limiter les prélèvements aux strictes nécessiiés des processus industriels, 
+ d'informer ie personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'économie, 
= do signaler loute anomalie qui entraînera une pollution du couys d'eau ou de la nappe d'eau souterraine. 

  

Si, à quelque échéance que ce soif, l'administration décidail dans un but d'intérêt générai, notamment du point de vue de la 
lutte conte la pollution ges eaux et leur régénératlan, dans le but de sasfalre ou de conciier les inlérêts mentlonnés à l'articio 
L.2#1:1 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de Ia police el de la réparition des eaux, de modifier d'une 
manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par fe présent arrêlé, le permissionnaite ne pourrait réclamer 
aucune indemnité. 

ARTICLE 4.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 
La mise en place de l'ouvrage de prélèvement d'eau est compalible avec les dispositions du schéma diracteur d'aménagement 
et de gestion des eaux al du schéma d'aménagement el de gestion des eaux. 

ARTICLE 4.1.4. PROTECTION DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.4.1. Prélèvement d'eau dans le plan d'eau 
L'eau prélevée dans le plan d'eau n'est pas destinée directement ou indireclement à is consommation humaine. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

‘Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d'effluent fiquide non prévu au présent chapilra at au 4.3 ou non confonne à 
leurs disposilions est interdit, 
A l'excepllon des cas accidentel où la sécurité des personnes au des installations serail compromise, il est interdit d'établir des 
faisons directes enr les néseaux de collecte des affluents devant subir un lrailenent ou être détruits et le milleu récepteur, 

ARTICLE 4.2.2, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
seaux de collecle des effluents sont conçus et aménagés de nranière à être curables, étanches et résister dans le lemps Les r 

aux actions physiques el chimiques des affluents ou produits susceptibles d'y 1at 

  

   
L'exploitant s'assure par des contréles appropriés ef préventls de leur bon état et de leur étanchéité. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTFS 
L'explollent est en mesure de distinguer les différentes calégories d'efluents suivants : 

eaux de lavage des matériaux extraits 
+ eaux pluviales, 

vaux sanitaires (WC, Lavabo} 
eluents collectés depuis fe caniveau équipant l'aire Étanche du garage. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nalure & gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun ces elle ne doit constiluer un moyen de respecler les valsurs seuils de rejats 
fixées par le présont arrété. H est Interdit d'abaissar os concentrafions en substances polluantes das rejets par simples dlulions 
autres que celles césuitant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des Installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effuenis dans ls (les) nappe(s) d'eaux souterraines où vers les mieux de surface non visés par 
la présent srrêlé sont Imtercis. 
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ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
Les instatlalions de traîtement des effluents sonl entretanues, exploitées et survellées de manière à réduire au mitimurn les durées d'indisponiblité ou à faire face aux varialions des caractéristiques des offluonts bruts (débit, Lempérsture, composition...) 
Y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

  

Les dispositions nécessaires doivent être pises pour limiter les odeurs provenant du fraïlement des ofluents où dans |cs canaux à ciel ouvert {condiions anaérabics rolamntent)   

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DC TRAITEMENT 
Les principaux paramêtres permettant de s'assurer de la bonne nrarche des Installations da trailemment des eaux pollués sont 
mesurés périodiquement el partés sur un regisire, 

  

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation ile el continue. 
Un registre spécial est lenu sur lequel sont notés les incidents de fonellennement des dispositifs de collecte, de trailement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier cL les résultats des mesures el contrôles de la qualité 
des rejets auxquels 1 a lé procédé. 

Les bassins de décantation destinés au Laltement avant rocyclago des eaux de lavage des matédaux sont curés autant que de. 
besoin pour garant leur bon fonctionnement el eur eficacité, 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les eaux de lavage des matériaux sont entièrement recyciées. Elles sont acheminäes vers 3 tassins de décantallon 
fonctionnant en cascade ayant pour axutoire le plan d'eau créé par Fextraction des malédaux, at sont ensuile reprises par 
pompage. 

  

ny a pas de point de rejet pour les eaux pluviales. Ces dernières rejoignent Ins fossés qui bordent Ia plan d'eau pour s'infitrer 
ou directement le plan d'eau. 
Les eaux sanitaires (WC, lavabo) sont acheminées dans une fosse toules eaux d'une capacité de 200 litres équipée d'un pré- 
Sitre décolloïdeur el transient par un fitre à sable avant de rejoindre un fossé créé sur la parcelle ZE n° 34 le long de Ia vois 
communale n°3. 
Les effluents collectés à partir de lire étanche du garago rojoignent le fossé longeant la VC n°3 (idern oi dessus}, après 
passage dans un séparateur à hydrocarbures. 

  

ARTICLE 4.3.6, CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3,6.1. Conception 
Sans objet 

Article 4.3.6.2, Aménagement 
Sans objet 

Article 4.3.6.3. Équipements 
Sens objet 

ARTICLE 4.3.7, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejotés doivent être exempts : 

— de matières fllenies, 
— de produits susceptibles de dégager, en égout o dans le mieu nature, directement ou indirectement, des gaz où 

vapeurs loxques, lflammables ou odorantes, 
— de (out produit susceptible de nuire à la consorvation des ouvrages, ainsi que des matlères dépossbles ou 

précipiiables qui, direciement ou indirectement, sont susceptibles d'emtraver la bon fonctionnement des ouvrages. 

Les events dnivant également respecter les caractéristiques suivantes : 
— Température : < 30°C, 
— pH: compris entre 5,6 et 8,8, 
— Couleur : modification de coloration du mlieu récepteur mesurée on un point eprésentatf de la zone de mélange 

inférieure à 10 mg PU, 
= Hydrocarbure lataux < mg. 
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ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collacie sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux poluées issues des. 
activilés où sortant des ouvrages d'épuration interne vers les fralements appropriés avant d'ête évacuées vers le mieu 
cécepteur autorisé à les recevoir. 

  

ARTICLE 4.3.8. EAUX DE PROCÉDÉ DES INSTALLATIONS 
Les rejets d'eau de procédé des installations de trailement des matériaux à l'extérieur du aile autorisé sont interdits. 

  

Ces eaux sont intégraiement recyclées. Le circuit de recyclage est conçu de telle manière qu'il ne puisse donner leu à des 
pollutions accidentelles. Un dispositif d'art d'alimentation en eau de procédé do l'installation, en cas de rejel accldentei de ces 
eaux est prévu 

ARTICLE 4.316. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 
Les eaux pluviales poluéés el collectées dans les installalions sont éliminés vers les fières de tralement des déchets 
appropriées. En l'absence de polution préalablement caractérisée, elles pourront êle évacués vars le mieu récepteur dens 
les imies autorisées par le présent arrêté 

ARTIGLE 4.3.1. EAUX USÉES DOMESTIQUES 
Les eaux usées domestiques doivent êlre évacuéos ou traitées confomément au Code de 1e santé publique, 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de raccordement défivrée en application de 
l'article L. 1331.10 du code de Is Santé Publique, 
Lorsqu'il n'est pas possible de raccorder l'évacuallon des eaux Lsées à un réseau d'assainissement, leur épurelion et leur 
évacuallon doivent faire appet aux lechniques de l'assainissement aulonome et répondre aux disposilons de l'arrêté du & mai 
1996 Rxant es prescriptions lechniques applicables aux syslèmes d'assainissement non collectifs. 

CHAPITRE 4,4 MESURES DE PREVENTION EN CAS D'INONDATION 

ARTICLE 4.4.1. MESURES D'AMÉNAGEMENT 
indation i ast prévu que : 

  

Pour limiter les flots en cas 
— l'emprise au sol des Installetions soit Inférieure à 40 m°, 
— le stockage des produits dangereux ou susceptibles de générer une pollution soit réalisé au dessus de la cote de 

référence de 6€ m NGF, 
— les onfices de remplissage des cuves de produits dangereux ou suscepübles de générer une pollution soient étanches 

et débauchent 80 om au dessus de Is crue de référence, soit à 62 m NGF, 
— les citernes enferrées soient ancrées et les autres correctement amimées. 

TITRE 5 - DÉCHETS 

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5,14, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et lexploitalion de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et on fimier a production. 
À celle fin, H doit 

— limiter à la source la quantité el a loxiclté de ses déchets on adoptant des lechnologies propres, 
— lier recycler, valoriser ses saus-produits de fabrication, 
= s'assurer du traitemont ou du pré-traïlement da ses déchets, nolamment par vole physlco-chimique 

thermique, 
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— S'assurer, pour les déchets uïlimes dont le volume doi être sirictement limité, d'un Stockage dans les meilleures 
conditions possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l'ilérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façon à faclBter leur 
Lrailement où leur éfimination dans des Hières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l'aile R. 541.8 du code de Fenvivmeent 
Les déchets d'emballage visés parles articles R. 543-686 à R. 543-72 dy code de l'environnement son valosés par récmploi, 
recyciage ou leute aulre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huïtes usagés doivent être éiminées conformément aux alles R. 843-3 à R. 543.16 du code de l'environnement et R 
543-40 du code de l'environnement portant régiementalion de la récupéralion des huiles usagées et see lexles d'application 
Carrêté miristérint du 28 janvier 1899). Elles sont stockéns dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
salisfalsantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau où tout autre déchel non huileux ou contaminé par des PCB. 

les R. 542127 à R, 643-436    Les piles at aceumulateurs usagés doivent êlro éliminés confomément aux dispositions des ar 
du code de l'environnement relais à l'élimination des piles el acounulsteurs usagés. 

  

Les pneumatiques usagés doWent être éliminés conformément aux disposillons des articles R. 543-137 à R. 543.151 du code 
de lenvionnement, ils sont remis à des opérateurs agréés (calecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui uflisent ces déchets pour des travaux publics, de romblaiement, de génie civil ou pour l'ensilege. 
Les déchets d'équipements éieciriques et électroniques sont enlevés el traités selon les dispositions des articles R. 543-196 à 
R. 543-201 du code de l'environnement 

  

Les hulles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseure ou exploitants d'insteltations d'élimination) 

ARTICLE 8.13: CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur lraitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des condiions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivege pai des eaux météoriques, d'une poltion 
des eaux superficiels el souterraines, des envols el des odeurs} pour les populations avoisinantes et l'environnement 
En pariculler, les aires de transit de déchels susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquidos épondus et des seux méléoriques soullées. 
L'élmination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessale, de façon à limiter 
fimporiance et ia durée des stockages lemporaires. La quantilé de déchels entreposés sur fo sile ne doit pas dépasser la 
quantité mensuelle produlle ou la quantité d'un iot normal d'expédifion vers l'installtion de traitement. En lout état de cause, le 
stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant tralte ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garanti lee Intérêts visés à l'art L. 511-1 
du code de l'environnement. Il s'assure que les installations destinataires {installaions de traifament où Intermédiaires) sont 
réguiiérement autorisées ou déclarées à cet effet au 1tre de la législation sur les installations classées. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Toute éiminafon de déchets dans l'enceinte de l'élebissement esl interdite. 

ARTICLE 6.1,6, TRANSPORT 
Chaque lot de déchels dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi élabl en application de 
l'arrêté ministériel du 29 jet 2008 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux menlionné à l'anicte R. 54145 du code 
de l'environnement, 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des anicles R. 541-49 à R. 541.64 du code de 
l'environnement refaifs eu transport par roule au négoce et au courtage de déchets. La lisle mise À jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations clessées. 

  

ARTICLE 5.1.7, DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
Les principaux déchots génèrés parle fonctionnement normal des installations sont Imilés aux quantités suivantes 

  

  

  

  

Pype de déchets Elimination maximale annuelle en tonnes 
pr . Afintérieur de l'établissement __ Aretiètieur de FERBIssement 
Déchels non dangereux … - 10 600 kg     

  

  

    Déchets dangereux = 3000 ka 
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ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditlans des arlvies R, 543-66 à R. 543-72 du code de 
Fenvirennement relatifs à l'élimination des déchets el à Ia récupération des matériaux el retail, notamment, aux déchets 
d'emballage dont les détentours ne sont pas des ménages, 

  

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 
L'installation esi eonstrulle, équipée el exploités de façon que son fonctionnement ne puisse êlro à l'origine de bruits {ransmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibraions mécaniques susceptibles de compromellre la santé ou la sécurité du voisinage 
où de constiuer une nuisance pour celle-ci 
Les presofptions de Fairëlé ministériel du 23 janvier 4997 relatif à la Hmitalion des bruits émis dans l'environnement par les 
installations eplevant du livre V fe } du Code de l'Environnement, alnsi que les règles techniques annexées à la cioutaite du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques érnises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

  

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention el les engins de chantier ullisés à l'intérieur de l'établissement, ct 
susecplibles de consfiluer une gâne pour ie voisinage, sont confonnes à la réglementation en vigueur (les englas de chantier 
doivent répondre aux dispositions des arlicles R. 517-1 à R. 871-24 du code de l'environnement. 

  

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout apparoi do communication par voie acouslique (siènes, svertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emplol est exceptionnel ot réservé à la prévention 

  

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
Les haraires de fonctionnement dis sila sont : 

Producllon : de 7h30 à 12h06 et de 13h30 àt7h00 du lundi au vendredi, Exceplionneflement, en cas da damande impoñante, 
de 7h00 à 21hAG du lundi au vandradi ; 

   : de 7h30 à 12h00 et de 18h30 à17h00 du lundi au vandrodi {pendant la producllon). Exceplionnellement 
le samedi de 7h30 à 18h00. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
  

  

  
  

Niveau de bruit ambiant exstant dans | Émergence admissible pour la période | Érmergence admissible pour le période 
Îes zones à émergence réglementée |'allahl de 7h à 22h, sauf dimanches et jour$ … allant de 22h à 7h, ainsi que les 
incluant le bruit de Félablissemenf) L'iériès difranches et jours fériés: 
Supérieur à 35 dB(A) 81 inférieur ou 448(À) 

L égal à 46 dBlA) È al 
Süpérieur à 45 dB(A TE.            Les émissions sonores dues aux activités dos installations ns doivent pas engendrer une émergence supériourc aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée, 
Les zones à émergence régiamantée sont définis sur le plan annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 8.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en fimite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée 

  
  

PERIODE DE JOUR 
PERIODES Allant de 7h à 22h, 

(sauf dimanches, et jours fériès) 
  Niveau sonore finie admissible 

Segment « 4 44 dBA) 
Segment « 5 56 gB(A)       
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  £ Begingni « 8 » EF } 

Les segments « 4 », « 5 » et « 6 » sont définis sur le plan annexé au présent airêté, 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6,31, CAS GÉNÉRAL 
Les prescriptions de fs circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installalions classées pour la protection de l'environnement sont applicables, 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les disposkions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceplibies de concemer les 
installations et pour en limiter les conséquences. H organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'explotalion, les situations Wransiloires el dégradés, 
depuis ia construction jusqu'à la reinlse en état du sit après lexploitation. 
A1 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenk l'application et le malatien airs! que pour détecter et cortiger les écarts 
éverlusts, 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2,1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

Uexploitant duit avoir à sa disposition des documents lui permellant de connéllr là néture at les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par Particle 
R. 21-63 du code du travaë, Les Incompatbiltés entre les substances et préparstions, ainsi que les risques pariculiers 
pouvant découler de leur mise en œuvre dans les instalations considérées son! précisés dans ces documents. La conception el 
l'explotalion des installtians en tiannent compte. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3,1, ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fe tes règles de circulalien applicables à limédeur de l'établissement. Les règles sont portées à Ia connaissance 
des intéressés par une signalisation adaplée et une information appropriée. 
Les voies de circulation at d'accès sont notamment délimitées, maialenues en constant état de propreté et dégauées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sant aménagées paur que les engins des services d'incandia puissant évoluer 
sans diMicuté, 
L'ensemble des installations est eficacement clôluré sur lé lotalilé de sa périphérie, La clôture se situe au minimum à 10 m des 
bords de l'excavation. 

Article 7.3.1.1, Contrôle des accès 
Durant les heures d'activité, l'accès à la carrière esl contrôlé. En dehors des heures ouvrées, cet accès est Interdi. 

Article 7.3.1.2. Zone dangereuse 
L'accës de toute zone dangereuse des travaux d'expioitällon à ciel ouver es interdit par une clôlure efficace ou lout autre 
disposiif équivalent. Le danger est signalé par das pancaries placées, d'une pari, sur le ou les chemins d'accès aux abords des 
avoux, d'autra part, à proximité des zones clôturées, 

Des bouées et des gilets de sauvetage sont positionnés à proximité du plen d'eau. 

Article 7.3.1.3. Accès à Ja voirie publique 
L'accès à la voirie publique doi étre aménagé de lee sorie quil ne crée pos de disque pour la sécurité publique, 
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Article 7.3.1.4. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies permettant l'accès à l'installation de broyage, concassage et eriblage de produiis minéraux nalurels et à linstatialion 
de levage onLles caractéristiques minimales suivantes : 

—_ largeur de la bande de roulement : 3,60 m 
+ rayon intérieur de girallon : 41 m 
= hauteur bre : 3,60 m 
"résistance à la charge : 13 tonnes par assiou 

  

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les installations électdiques (de linstallalion de broyage, concassage et criblage de produlis minéraux naturels el l'installation 
de lavage} doivent être conçues, séalisées et entrelonuos confonnément aux normes an vigueur. 

  

La inise à la terre esl effacluée suivant les règles de l'art 
Le matériet électrique est entroleou en bon élat et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. 
Les conducleurs sont mis en place de manière à éviter lout court-circuit, 
Une vérification de l'ensemble de l'installation élechique est effectuéo au minimum une lois per an par un organisme compétent qu! mentionnera ès explicitement les délectunsités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrile des. éventuehes mesures coreclives prises, 

CHAPITRE 7,4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTIGLE 7.4.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifcatons à elféctuer, en paricuñer pour s'assurer périodiquement de l'élanchélté des 
dispasttfs de rélention, préalablement à loute remise en senice après arièt d'explotalion, c! plus généralement aucsl souvent 
que le juslfieront les condilons d'exploitation 
Dans fa mesure dns faisabitités techniques les huiles et les lubrifiants ulisés eur le sie sont de lype biodégeadables, 

ARTICLE 7.4.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs el autres amballages, les récipients fixes de stockago de produits dengereux d'un valume supérieur à 00 1 
portent de manière lès sible la dénomination exacte de lour contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans Ia 
réglementation relative à l'étiquetage des substances el préparations chimiques dangereuses. 
A proxinité des aires pernanantes de stockage de produits dangereux en récipients mobites, les symboles de danger ou les 
codes correspandant aux produiis doivent ête indiqués da façon très Hsible. 

  

  

ARTICLE 7.4.3, RÉTENTIONS 
Tout slockoge fixe ou temporaire d'un liquide suscoplibia de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ SU % da la capacité des réservoirs associés, 
Cette disposition n'esl pas applicable aux bassins de traoment des eaux résiduaires. 

n récipients de. capacité inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de Lotsque le stockage esl constilué exclusivement 
totale des fôls associés sans être Inféour à 1 000 les ou à la capacité rétention paul être réduite à 20 p. 100 de la capaci 

totale lorsqu'elle est inférieurs à 1 000 lires. 

  

     

  
En paricuïier les hydrocarbures tels que huiles pour moleur, pour boîte hydraulique, huiles usagées, lave-glace ol liquide de 
refroidissement saronl stnckés sur bacs de rétenllon étanches. La cuve de 4000 üires de FOD dastiné au ravitallement des 
engins sera placée dans une iocal étanche, suffisamment ventilé, formant une rélention au moins égale au volume de la cuve. 

En cas d'utiisation d'un groupe élecirogène, sa réserve en combustible est placée en rétention et le matériel est doté d'organes 
de coupure facilement accessibles on ças d'incident. 

ARTICLE 7.4.4. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant dos produïs incompatbies ne sont pas associés à une même réte 

  

L'exploitant vel à ce que 1es volumes potentiels de rétention restent disponibles an permanence, À cei ffet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrèté.
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ARTICLE 7.4.5. RAVITAILLEMENT ET ENTRETIEN 
Le ravitaillement et entretien des engins de chantier sont réalisés dans le garage sue une éire étancha entourée par un caniveau ét reliée à un séparateur à hydrocarbures. 

La draglhe sora équipée d'un bac de rélention intégré afin de prévenir loue fuite éventwelle des circuits et des réservoirs, Son approvisionnement en carburant sera effectué dans fa zone d'extraction sur ua lapis amovible formant rétention, 

ARTICLE 7.4.6. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
L'éliminalion des substances ou préparallons dangereuses récupérées en cas d'accident suit la fière déchels la plus 
appropriée. 

  

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux tisques à défendee el réparis en fonclon de la localisalion de ceux-ci 
conformément à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Les équipements sont malntenus en ban étal, rapôrés et facilement accessibles, 

  

      L'exploitant doit pouvoir justifler, auprès de linspection des Instaïlalions classées, do l'exécution de ces dispositions. doit fixer 
les conditions da maintenance et les conditiuns d'essais périodiques de cas matériels. 
Les dates, les modalités da ces contôles et les observations constalées doivent être inscrites sur un rogislre tenu à lo 
disposition des services de ia protection Mie, d'incendie el de secours e! do finspaction des installations classées, 

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'exploitan! doit disposer de ses propres moyens de vite contre lincendie adaptés aux risques à défendre, et eu minimum les: 
moyens définis ci-après : 

= des exlinceurs en nombre el en qualilé adaplés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 
et notamment à proximité des dépôts de matières combustible, des installation de broyage, concassage at eriblage, et 
dans cracun des engins. 

— des réserves de sahlg mouble el sec convenablement réparties, en quanité adaptée au risque, sans être inférieure à 
100 fires et des pellos. 

   

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du cade du laval, les modailés d'application des disposilions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques etiou déns les procédures el instructions de travail, tonues à jour cl 
affichées dans los lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes diffusées à {ous les membres du personnel doivent notamment indiquer 
+ l'organisalion de l'éablissentent en cas de sinistre, 
+ les procédures d'arrêt d'urgence, da mise en sécurilé de linstallallon (électricité, réseaux de fluides) et d'alete avec les 

numéros da téléphone du responsable d'intervention de létablissoment, des services d'incendie et da Sacours, ole.. 
+ les moyens d'exinetlon à uiiser en ças d'incendie ainsi que leur l'entretien, 
+ lé fonctionnemant des différents disposills de sécurité el la périodicité des vérifications de ces disposiifs, 
+ l'emplacement des matériels d'exfinction et de secours disponibles el des coups de poing et câble d'urgence des 

installations. 

  

ARTICLE 76,5, CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour ia mise en œbvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aurs communiqué un exemplaire. Le personne! esl entrainé à l'application de ces 
consignes 

Le sita dispuse d'un moyen de liaison permetlant d'élerter les soçours {tel « 48 » ou « 412 »} dans les plus bras délais, 

ARTICLE 7.5.6. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.5.6.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 
Sans objet. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 8.1 INSTALLATION DE BROYAGE, CONCASSAGE ET CRIBLAGE DE 
PRODUITS MINÉRAUX NATURELS 

ARTICLE 8.1.1. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
Les stocks de matériaux sont disposés 
Les quantités de matériaux stockées doivont être réduites aux shicls besoins de l'exploitation et la hauteur des tps est 
compalible avec l'écran végétal créé en bordure des parcelles cadastrées, section ZE n° 34 el n° 35. En toul élal de cause 
cetle hauteur ne peul dépasser 7 mètres, 

Jusqu'à là malurilé complète de l'écran végètel précité los éléments supérieurs de linstéflalion seront peints d'une couleur 
permettant la moilloura intégration possible dans le paysage, 

ARTICLE 8.1.2. RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL. 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer 
une polulion de eau ou du sel doit être étanche, incombuslible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
produits répandus accidantallement, pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou (out dispositif équivalent les 
sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recuoiis sont de préférence récupérés at racyclés, ou en cas 
dimpossibiflé traités conformément à l'article 4,310 du présent arrêté, 
Les niveaux des réservoirs fixes de stockage sus-nommés doivent pouvoir âlre visualisés per des jauges de nivaau où 
disposilfs équivalents ei pour les stockayes enterrés par des Emileurs de remplissage. Le slockage sous {e niveau du Gol n'est 
aulorisé que dans des réservoirs on fosse maçonnée ov assimilée. L'étenchéié des réservoirs doit être conrlable. 

  

Les capacités de rétention doivent être étanches aux produils qu'elles pourraient contenir el résister à l'action physique el 
chimique des fluides. I en ést de même pour les disposiüis d'obluration qui doivent être mainlenus fermée en conditions 
normes. 

  

Des réservols ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être 
associés à la même cuvelle de rétenton 

ARTICLE 8.1.3. POUSSIERES 
L'installation de levage el de ciblage des matériaux sel équipée d'un système d'ahattage des pous 
opérations de traitement des malérieux seront effectuées sous oau 

   

  

Pour limiter tes envois de poussières le concasseur est capoté. 

CHAPITRE 8.2 INSTALLATION DE LAVAGE 

ARTICLE 8.2.1. RECYCLAGE DES EAUX 
L'installation de lavage doit permellre le recyclage inlégral des eux utilisées. Les prélèvements dans le plan d'eau ne 
compensent que les perles par évaporation ou infiltration. 

ARTICLE 8.2.2. UTILISATION DES FINES 
Les fines Issues de ia décantation sont uiilsées pour la remise en état du site, En aucun cas, leur régaiage dans l'excavalion ne 
doit compromettre l'écouiement des saux méléoriques en modifiant là perméablité des sois. 

  

ARTICLE 8.2.3. BASSIN DE DÉCANTATION 
Les boues produites par l'installation son! envoyées par une conduite vers trois bassins de décantation 
Article 8.2.4,1, Caractéristiques des bassins 
Les 3 bassins présentent les caractéristiques suivantes : 
- localisation en partie Sue Est de la caière, 
- longueur = 60 mètres, largeur = 35 mètres, 
- profondeur 10 mètres, 
- plantation en sous-S01.
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Article 8.2,3.2. Remise en état 
La remise en tal en consiste : 
-_ comblement jusqu'à la cote du terrain naturel, soit environ 60.5 m NGF, 
- également de terre végétale sur une épaisseur de 20 cra, 
-_ensemencement peur retour à une véélatian horbacée. 

CHAPITRE 8.3 STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINÉRAUX 

ARTICLE 8.3.1, INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
Les quantités de matériaux stockées doivent être rédutes aux stdcts bosoins de l'exploitelion. La hauteur des tes ne peut 
dépasser 7 mètres. 

ARTICLE 8.3.2. POUSSIERES 
Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en metlant en placa des écrans, chaque fois que nécessaire, où Etre stabilisée pour évier les émissions et les envois de poussières, En cas d'impossiblHé de les stabiliser, ds doivent être réalisés 
sous abri ou en silos. 

  

Les surfaces libres doivent êlra engazonnées et arborès. 

  

TITRE 8 SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DH PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maïlriser les émissions de ses installations el de suivre lours effets sur Fenvifonnement, l'exploitant définit el met on 
œuvre sous sa responsabiité un programme de surveillance de ses émisclons et da leurs effets dit programme d'auto 
survéilance. L'exploitant adapte el actuëlise la nakwe ot la fréquence de celte surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses Inslallations, de leurs performances par rapport aux obllgallons réglementaires, ct de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à Ia disposition de l'inspection des instaflations classées lee modallés de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de survellance, ÿ compris les modaiités de Kanemission à l'nspeclion des installations 
classées. 
Les articles suivants définissent fe cantanu minimum de ce programma an tarme de nature de mesure, de paramèlres et de 
fréquenco pour les difiérentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainel que de fréquence de 
ansmission des données d'aulo surveillance. 

  

ARTICLE 9.1.2. REPRÉSENTATIVITÉ ET CONTRÔLE 
Les mesures éflectuées sous la responsabillé de l'exploiant doivent être représentatives du lonctionnement des installations 
surveliées. 
Ges mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 
appiicallon des dispositions des adlcies L. 5145 et L, 514-8 du code de l'envirannement. Les dépenses correspondant à 
l'exéculion des analyses, exparlisos ou contrôles nécessaires sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2,1. PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Articie 9.2.1.1, Relevé des prélèvements d'eau 
Les instaflations de prélèvement d'eau dans le plan d'eau de ia carrière sont munies de dispositifs de mesure totalisalours de la 
quantité d'sau prélevée. 
Ces dispositifs sont mtevés mensuellement. Le relevé préciso également le nombre d'heurss de foncllonnement de l'installation 
de pompage correspondant au relevé volumétrique 
Le résultat de cos mesures est enregistré et lenu à la disposition de l'inspection des installaions claseéas pandant une durée 
minimale de 5 ans. 

  

Les quantités d'eau rejelées dans le plan d'eau répondent aux mèmes dispositions.      
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ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 
Les disposkions minimales sulvantes sont mises en œuvre : 
Article 9.2.2.1. Rejet des eaux de Javage dans le plan d'eau avant mélange ef reprise 
Mesure da la concentration moyenne mesurée sur 24 heures des eaux de lavage rejelées dans Ie plan d'eau de la carrière et 
détermination du débit maximal horaire el moyen journalier . 
  

  

  

  

  

Paramètres Fréquence Méthodes de référence 

DE TT appuie : — 
Tempé. annule _ 
pH — annuels NET SNS 
  ae) annuelle NE EN 872 

NF T 90107 ou 150 16705 (uiisable si la 
concentration est Infériaure à 30 mg}. 
NF EN ISO 9477-2 + NF EN ISO 114241 à 
remplacer par la nomme XP T 90124 dès sa 

parution) ou 
NF M 07-203 

Les mesures son! réalisées par un organisme extérieur aecrédhé ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des 
inslaltations classées pour les paramètres considérés. 

MEST (malléres en suspension l    
  

DCO (demande chimique en oxygène) annuelle 
  

  

Hydrocarbures lotaux annuelle 

  

Article 9.2.2.2. Rejet des eaux de lavage dans le 1” bassin de décantation 
Mesure de la concentration moyenne mesurée sur 24 houres des eaux de lavage rejetées dans le 1° bassin de décantation et 
détermiatlon du débit maximal horaire a{ moyen journalier . 
  

  

  

  

  

  

  

Paromètres Fréquanca Méthodes 8 référence 
TT nues 

Tempé annuelle 
| annuelle NET 000 

MES (natres en suspension totale) 1) innuslle NF EN 872 
NF T 99101 où ISO 18705 {utlisabie si le DO {demande chimique en oxygène) anuetie Coste eue à 30 Na 

  

  

  
    

NF EN ISO 8977-2 + NF EN 80 114231 {à 
remplacer par la norme XP T 90124 dès sa 

paruton) ou 
NE M 07-208 

Hydrocarbures totaux annuelle         
  

  

{9} eur efluent non décanté 
Les mesures sont réalisées par un organisme exlérieur açcrédifé ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des 
inslatlalions classées pour les paramèlres considérés. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEH LANCE DES EAUX SUPERFICIELLES 
L'exphoitant réaise une surveillance des eaux superficielles sur les cours d'eau envirannants du projet à savoir : 
La Cendrine, le ruisseau du Pineau, le ruisseau du Por, le plan d'eau de la carrière et la résurgonce de la nappe sur la parcelle 
ZE n'e0 Jusqu'à son exploitation. 

Article 9.2.3,1. Fréquence et modalités de l'autosurveillence 
Les mesures sont réalisées par l'exploitant, 
Le niveau des eaux suporficiolles esl relevé lous les mois. 
Les analyses annuelles des eaux portant sur les polluants suivants : 
  

  

        

  

  

  

  

  

  

    
      

Paramètres Fréquonco Méthodes de référence 
Niveau d'eau mensuelle fSonde piéométique 
Température annuelle [ 

Lo annuelle [NET 9000 
[Conducivie TT snnudle 
Gxygëne dissous LT 

NE T 90107 ou ISO 18705 (uilisable 55 la concentration est 
DC EN 02 annuelle | miéreure à 30 mal) ‘ 

NÉ EN 150 9977-2 + NF EN ISO FAR (à remplacer par le 
Hydrocsrbures (HOT) annuelle | nome XP T 90124 dès sa parution) 

ou NF M 07-203 
MES anus [NF EN 872 
UBO 5 (en 02} Ï annuelle NF EN 18992 2   
 



  

  

  

              

“Paramètres Fréquence Méthodes de référence 
Raoie RjERaI Len N) cnmvells [NF ENZSSS 
Phosphore lotal (en PJ annuelle [NF ENTSO 19612 
    

Les mesures sont d'une fois sur feutre réalisées aux mêmes emplacements repérés sur un plan tenu à la disposition de 
inspection des instalations classées. 
Les résultats des mesures relatives aux eaux superficielles sont archivés par fexploilant pendant au moins loute Ia durée de 
Fexploitation: 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

  

Article 9,2,4.1. Réseau de surveillance 
L'expioltant dispose d'un réseau de surveillance de la qualité des eaux souferraines constitué de 5 piézomètres. (4 existants ot 
un à créer). Les emplacements des piézomètres sont repérées sur un plan en annexe au présont arrêté. 

Articie 9.2.4.2. Réalisation des piézomètres 

9: 
Lors de la réalisation de forages an nappe, loutes les dispositions sont prises pour éviter de melire en rommaniration des 
nappes d'eau dislineles, et pour prévenir loule Introduction de pollution de surface, nolamment par un aménagement approprié 
vis-ävis des installations de stockage au d'uflisalion da substances dangereuses, Un rapport de fin de travaux est établi par 
exploitent et transmis au Préfot. I synthétise le déroutement des kravaux de forage et expose les rnesures de prévention de la 

pollution mises en œuvre. 
‘Toute modification apporlée à l'ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier Iniial (localisation y compris dans: 
a parcelle, nappe captée, profondeur tatals, hauteur de crépine, hauteur de cimentation, niveau de la pompe) doit faira labjat 
d'une déclaralion préalable à l'inspection des installations classées. 
L'espace annulaire compris entre le lrou de forage et les tubes doit êlre supôrieur à 4 cm. 1 est obluré au moyen d'un laitier de 
ciment 

  

24 Condilions de réalisation de l'ouvrage 

  

  

  La cimentation atleint le niveau suivant : 
le niveau statique de la nappe, sile forage exploite la première nappe rancentrée. 
La base de fa couche imperméable inlercalaire, si le forage exploite une autre nappe. 

L'équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique el hydrochinique. 
   

La te de puits est protégés de Ia circulation sur le site. 
En tête du puits, le lube de soutènement doit dépasser du sol d'au moins 50 cm. Celle hauleur minimale el ramenée 4 20 cm 
lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un local. Elle est cimentée sur 1 m de profondeur compié à pair du niveau du terraln 
naturel. En zone inondabie, la léte est rendue élanche où est située dans un local lui-même élanche. 
Le tube doit disposer d'un couvercie à bard recouvrant, cadenaësé, d'un socle de forme conique entourant le ube el donl ts 
pente esl dirigée vers l'extérieur. Le socle doi être réalisé en ciment el présenter une surface de 3 m° au minimum et d'au 
moins 30 cm au-dessus du niveau du terrain nalurei pour éviter toute initration le long de la colonne. Lorsque la tête de 
Fouvrage débouche dans un local, le socle n'est pas obligaloire mais dans ce cas le plafond du locaï ou de la chambre dé 
complage doil dépasser d'au moins 50 cm ie niveau du ferrain naturel. 

  Un capot de fermeture ou tout autre dispos approprié de femneture équivalent est installé sur le têle du sondage, forage, pults 
eu ouvrage souterrain conservé pour prélever à {re lemporaire ou permanent dos saux souterraines ou pour affactuer leur 
surveilance. I doit permettre un parfai isolement du sondage, forage, puis ou ouvrage souterrain des inondations et de toute 
pollution par les eaux superficielles. En dohors des périodes d'exploitation ou d'intervention, l'accès à l'intérieur du sondage, forage, pui, ouvrage soulerrein est Interdi par un dispos de sécurité. 
Les condiions de réalisation el d'équipement de l'ouvrage doivent pennetie de relever ls niveau stetique de la nappe au 
aninimum par sonde électrique. 
Le tubage est run d'un bauchon de fond. 
Chaque piéromètre est muni d'uns plaque portant son numéro, ia cole NGF de la lète de l'ouvrage et le numéro alibué par la 
Banque de Données du Sous-Sol (BRGM). 

92.422 Rapport de fin de Lravaux 
Afissue des travaux, fexploitant adresse au préfet et à l'inspection des Instalalions classées un rapport complel comprenant 
= la localisation précise de l'ouvrage réalisé (carte IGN au 1/25 000) avec les coordonnées an Lambert II étendu (X, Ÿ el 2}, 

en idiquan s'est ou non conservé pour la survellance ou le prélèvement d'eaux souterraines, la référence cadastale de 
le parcelle sur laquelle H est implanté,    
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- lg code national BSS (Banque du sous-sol) attibué par le service géologique régional du Bureau de Recherche 
Géologique el Minièrs (BRGM), 

= Je nom du foreur, 
= le coupe lechnique précisant les caractéristiques des équipements, notamment les diamètres at la nature des lubages ot 

les conditions de réalisation (méthoda al matériaux utilsés lors du forage, volumg des cimentations, dévelappeinents 
effectués), la cole de la tête du puits, 

- les modalités d'équipement des ouvrages conservés pour la survellance ou le prélèvement, 
= le coupa géologique avec indication du ou des niveaux de nappes rencontrées el de leur productivité, 
- les documents relatifs au déroulement du chantier: dales des difirentes opéraions et ificultés ot anomales 

éventuellement reneurtiées, date da fin de chantier, 
+ lerésutial des pompages d'essais avec 

Ÿ_ le niveau statique à uns date déterminée, 
“les courbes rabatlemeruciébi, 
Ye débit d'essei, 

- 1e diamètre de l'ouvrage de pompage et sa profondeur, 
Faquifère capté, 

- les résulals des analyses d'eau effecluées le cas échéant 

9.2.4.2.8  Condilons de surveillance de l'ouvrage 
L'ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garanlir la protection de {a ressource en eau saulerraine, notamment vis-&- 
vis du risque de polution par les eaux de surface et du mélange des eaux sues de différants systèmes aquilères, et à éviter 
tout gaspillage d'eau. 
L'ouvrage doit faire Yobjet dune inspection périodique, au minimum (ous les dix ans, en vue de vérifier étanchéité de 
instahtion concemée al l'absence de communirailon entre les eaux prélovées ou surveiiées et leu eaux da surface ou celles 
d'autres formations aquifères intercepiées par l'ouvrage, Celle inspeckion porle en pariculier sur l'état el la corrosion des 
malériaux Wubuiaires (euvelages, kibages.) L'exploitant adresse au préfet, dans les tois mois suivant linspecton, le copie 
rendu da cote inspection. 

    

  

Article 9.2.4.3. Fréquences ef modalités de l'auto surveillance 

En chaque paint du réseau de surveilance, des échantillons sont prélevés tous les semestres (un prélèvament en période de 
hautes eaux et un en pérlode de basses eaux). 
Les mesures sont réalisées par un organisme extérieur accrédilé ou agréé par ie ministère en charge de Finspeclion des 
installafions classées pour les paramètres considérés. 
Le aWeau piérométique est relevé lous les 15 jours et à l'occasion de chaque prélèvement. 
A l'échéance de le première période quinquennafe d'exploitation, à la demande de l'exploitant el après la production de Favis 
molvé d'un hydrogéologue compétent, s'appuyant notamment sur les résullais de mesures disponibles, la fréquence de 15 
jours précitée pourra êlre réexaminéa. 
Les analyses des eaux prélevées portent surlés polluants suivants 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Fréquence Méthodes de référence 
F Tous les 15 jours TT 

Niveau piézomètrique ea Sonde piérométique 
. _… semestretement _ 
np Semesiiolle 

ph Semeshielle — ÎNE LEGS 
Conducie Semestielle LE 
Matières en suspension totales (MEST)_ | Semeshiele [NF EN872 1 
Demande chimique en oxygène (DOG) |Semosriole ue gong 9e onEeAUon ON 

NF EN ISO 0277-2 + NF EN ISO HAZS-T (8 remplacer par 
Hydrocarbures (HOT) Semesiralie nomme XP T 90124 dès sa parullan) 

où NF M 97-203 
  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

Orydsbié an KMNO: Semesiielle 
Nirite {NOr) Semestrelle [RE ENISO 10 304-1, 10 304.2, 15 906 126757 
Nitrate {NO+] Sémestrette 7 TNF EN ISO 10 304-1, 10 304-2, 13 495 et FD T SU DAS 
Phasphale (POS) Semestiele 
Sufate (80) Somestriiie 
Chlorure {6} Semesirielle =. 
Azote ammoniaca {NHe) Semestielle NEED DS J 
Calcium (Ca) Semestielle 
Megnésium (Mg) Semestrielle 
Sodium {Na”] Somestsiele       

  

[NET 00 019 er 020     Polassium (K} Semestrielle RE ENISO 17 5 
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Paramètres Fréquence Méthodes de référence 
      
  

  

Fer fee Semestieie JE TS ANS NA SOITSE 
Manganèso (Mn {ne Semeslüelle NFENISO 13968, FD F 80119, NF EN26868.180 (68 | 

    

        Aluminum (AI) FD T 90 119, ISO 41885, ASTM 8,57.79     

Une carte indiquant les niveaux iso-pizes et le(s) sens d'écoulement de le nappe est réalisée à l'occasion de chaque 
prélèvement, 

Pour chaque puits, les résultats d'analyse doivent être consignés dans des tableaux de contrôle rompartant les éléments 
nécessaires à leur évaluation {niveau d'eau, paramètres suivis, analyses de référence... 
Les résuilats des mesures relatives aux eaux souterraines sont archivés par l'exploitant pendant au moins foute la durée de 
l'exploiallon, 

Article 9.2.4.4. Cessation d'utilisation d'un puits de contrôle 
La mise hors service d'un piézomètre où d'un puis doit être portée à la connaîssance de inspection des installations classées, 

  

L'exploitant prend toutes les mesures appropriées pour l'oburétion ou le comblement de cet ouvrage afin d'empéchos la 
polulion de l'aguifère. Ces mesures doivent être soumises à l'approbation de inspection des Installatians classés 

ARTICLE 8.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS PRODUITS 

Article 9.2.5.1. Registre des déchets 
La production de déchets par l'établissement fait l'objet d'un sui, présenté selon un registre ou un modèle élabli en accord 
avec l'nspeclion des instaltallons classées ou confomémenl aux dispositions nationales lorsque le format sal prédéfint. Ce 
sui prend en comple les types de dâchets produits, leur codification réglementaire en vigueur, les quantités et los fiières 
d'éfiminalion retenues, 

  

Les bordereaux de suivi des déchets dangeraux prévus à l'article 5.1.6 sont annexés à ce registre. 
Ce registre et les documents sont tenus à la disposilion de l'inspection des instaliallons classées et doivent êlre conservés 
pendant 5 ans, 

ARTICLE 9.2.6, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2,6,1, Mosures périodiques 
Une mesure de la silualion acoustique est effacée dès louvedure de la carrière puis périodiquement (au minimum tous |es 5 
ans), et dès iors que les circonstances l'exigent. 
Ces mesures sont effecluées par un organismo ou une parsonne qualiiée dont ie choix sera communiqué préalablement à 
l'inspection des Istalalions classées. Ces contrôles sont effectués par référence au plan annexé zu présent arrêté, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des instalations classées pourrs demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1, ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résuitals des mesures qu'i réalise en applicallon du 9.2, notamment celles de son programme d'auio 
surveilance, les analyse et les Interprète. I! prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résuhets font 
présager des risques où Inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
elalives aux émissions de sos installations ou de leurs elfets sur l'environnement. 
En pariculier, lorsque la surveflance ervironnemontale sur le eaux souterraines fait apparaître une dérive par rapport à l'état 
ini de l'environnement, sot réalisé en apphcalon de Farticle R. 512.6 du code de l'environnement, sai reconshiué aux fins 
d'interprétation des résullats de survellance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions 
appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétabir la compatibiité entre les mieux impactés et 
leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudice des dispositions de l'article R. 512-60 du code de l'environnement, l'exploitant établit lous les ans un rapport de 
synihèse relatif aux résutals des mesures el analyses imposées au chapitre 5.2, Ce rappoñ, tralle au minimum de 
l'interprétation des résulals de la période considérés (en particuiler cause el ampleur des écarts), des modifications éventuelles 
du programme d'auto surveillance el des aclions correctives mises en œuvre ou prévues [sur l'oul de production, de traitement 
des efluents, la malnienance…) ainsi que de leur efficacité, La paris du rapport traitant des eaux superfcilies et souterraines 
esl soumise à l'avis d'un hydrogéologue qualifié. 
Le rapport, est tenu à la disposition permanente de l'inspection des Installations classées pendant une dorée de 40 ans et lui 
est adressé sur simple demande de 58 part. 

     



ai 

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résulals des mosuros réalisées en application de l'article 9.2.6 sont tenus à la disposilon permanente de l'inspection des 
instslations classées pendant une durée de 10 ans et lu sont adressôs sur simple demande de sa par 

  

  

Les résuitats de la prémière mesure sont transmis à inspection des installations classées dès réception du rapport da contrôle 
par l'exploitant. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. SUIVI ANNUEL D'EXPLOITATION 
Un plan orienté el réalisé à une échelle adapté & sa superficie doit êtra dres 
d'expioitalion de la carrière et fai apparaîlre notamment 
= les files dus périmètre sur lequel porte le droil d'explotalion, ses abords dans un rayon de 50 mêtes, les noms des 

parcelles cadastrates concernées ainsi que le bomage, 
+ les bords de la fouille, 
- les suaces défiichées, décapées, en cours d'exploitation, en cours de remise en état et remises en lat, 
= l'emprise des infrastructures (nstafalions de traitement el de lavage des matériaux, voigs d'accés, ouvrages el 

équipements connexes.), des stucks de malériaux et des terres de découvertes, 
Les éventuels plézométres, cours d'eau el fossés limitrophes de la carrière, 
les courbes de niveau ou coies d'alllude des points cignifeatfs, 

+ la position des fronts, 
la position des ouvrages dont l'intégrité condilionne le respect de ta sécurité et de la salubrité pubfiques. 

Les surfases S1, 82 et L des différentes zones (exploïlées, en cours d'exploitation, remise en étal, en eau...) sont consignées 
dans une annexe à ce plan. Les écarts par rapport au schéma prévisionnel d'exploitallan el de remiss on étel produit en vue de 
la délenrination des garanties financières sont mentionnés et oxplicités. 

& chaque année. I} est versé au registre    

    

Un rapport annuel d'exploitation présentant les quaniiée extrailes, les volumes d'eau prélevées, la synthèse des contrôles 
périodiques efleclués dans l'année {bruk, poussières, eau.), les âccidents el lous tes fils marquants de l'exploitalion est 
annexé au plan sus- nommé. 
Ce plan et ses annexes sont transmis chaque année avant le 1* février à l'inspection des installations classées. 
Un exemplaire de ce plan esi conservé sur l'emprise de la carrière et tenu à la disposilion de l'inspecllon des installations 
cassées. 
Ce plan doit étre réalisé, sur demande de l'inspection des installations classées, par un géomêtre expert, notamment pour 
vérifier Fétat d'avancement des travaux de remise an état. 

ARTICLE 9.4.2. DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES ET DES DÉCHETS 

L'exploitant est tenu de se conformer aux prescriptions de l'arèté du 31 janvier 2008 relatif au cegistre et à la déciaralion 
annuelle des émissions polluantes ct des déchets. 

ARTICLE 9.4.3. SUIVI FAUNE-FLORE 
Sans objet, 

  

    
TITRE 140 ÉCHÉANCES 

Sans objet." 

     



TITRE 11 ARTICLES D'EXECUTION 

CHAPITRE 11,1 
Articia #1,1.1 - Notifications et applications 

Le présent arrété sera noffié :     

  

  

  

  

une copie du prèsent arrêlé sara déposée à la marie d'Anins, 
— le présent arrêté sera affiché pendant uno durée minimum d'un mois à la main d'Artins, qui devra 

l'accomplissement de cette formalité et sers affiché en permanence de façon visible dans Félablissoment par les 
soins de l'exploltant, 
    

  

— un avis sera inséré par les soins du préfet, aux frais de Fexploitant dans deux journaux locaux où régionaux 
diffusés dans le département 

  

Article 411.2 - Observations des conduites fixées 
Les infractions ou linobservation das conditions fixées par le présent arêté entraînent l'application des sanctions pénales et 
administratives prévues par le livre V de la parle législative du code da l'anvirannennent, 

Article 11.1.3- Exécution 
Le secrétaire général de la préfeciure, le maire d'Ariins, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement Centre sont chatgés, chécun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrâté. 

Fait à Blois,le 24 JL, ADff Four le Préet et par détégatin . 
E 

philippe JAMET 
   

 



  

Anne À 
Annexe 2 
Annexe 3 
Annexe 4 
Annexe 5 

  

ANNEXES 
Pran cadestral/ parcellaire 
Plan do phasage 
Plan de remise an état 

Pian de focalisation des points de surveillance des eaux souterraines (plézomètres). 
Plan dns zones à émergence réglementée et do localisation des segments 4, 5 at 8, 
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